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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Le second alinéa de l’article L. 1110-5 est complété par deux phrases ainsi rédigées :« L’accès aux 
soins palliatifs est garanti pour tous et sur l’ensemble du territoire national. Il est une nécessité 
éthique absolue. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi Claeys Leonetti reste à ce jour inégalement appliquée et l'accès aux soins palliatifs n'est pas 
garanti sur l'ensemble du territoire.

Depuis la loi du 9 juin 1999 visant à garantir le droit à l’accès aux soins palliatifs, cinq plans 
de développement des soins palliatifs et de l’accompagnement de la fin de la vie ont été définis 
et engagés. A l’image du Conseil d’Etat, de l’IGAS et du Conseil économique, social 
et environnemental, le Comité consultatif d'éthique déplore la modestie des moyens engagés dans 
ces plans et la persistance des inégalités d’accès aux soins palliatifs : les situations territoriales 
demeurent inéquitables et hétérogènes selon les structures, la densité médicale, les ressources 
humaines et financières.

D’après le Centre national des soins palliatifs et de la fin de vie en juin 2020, on 
dénombre seulement 7 500 lits dédiés aux soins palliatifs dans les hôpitaux français - sans compter 
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les lits d'hospitalisation à domicile, alors que 150 000 à 200 000 personnes auraient besoin de soins 
palliatifs en France.

L’étude dénonce un manque de personnels formés, d’unités équipées, et des énormes 
disparités territoriales : si la plupart des départements ont certes plus d’un lit d’Unité Soins Palliatifs 
(USP) pour 100 000 habitants, 26 départements français ne disposent toujours pas d’un seul lit 
d’USP.

Dans son rapport rendu public en juillet 2023, la Cour des comptes ne dit pas les choses 
différemment et appelle à accroître l'offre de soins. Selon la Cour, la hausse des besoins à venir 
viendra essentiellement du vieillissement de la population d’ici à 2050. L’estimation des besoins 
passerait de 379 000 à 470 000 à horizon 2046.

Le présent amendement propose d'inscrire dans la loi, l'accès aux soins palliatifs pour tous et sur 
l'ensemble du territoire national comme une nécessité éthique absolue.

Il réaffirme l'urgence à renforcer l'accès aux unités de soins palliatifs qui sont un élément 
indispensable pour une fin de vie digne.


